
cette

dont
eves
Lise

ur de

 

 

 Chez nous

Emprise ferroviaire abandonnée

«Corridors verts» a deux ans
pour presenter un projet concret

Asbestos

 

  

   

      

    

     

Nadine Poulin
 

viennet d’accepter, par une dé-
cision partagée, de louer l’em-

prise ferroviaire abandonnée qui
traverse la MRC d’Asbestos. Le co-
mité d’action «Corridors verts» a

L es maires de la MRC d’Asbestos

‘maintenant deux
ans pour présen-
ter un projet
‘concret qui vise
à transformer
l’ancienne voie jet de «Corridors
ferrée en corri- verts».

dor à vocation récréative.

Photo La Tribune par
Nadine Poulin

Jacques Robidas,
expliquantle pro-

C'est M. François Bergeron, pré-
sident du comité d’action «Corri-
dors verts», qui est venu présenterla
demande devant les maires, alors
que plusieurs citoyens s'étaient ren-
us à l'hôtel de ville d’Asbestos pour

l’appuyer dans sa démarche.

Rappelons que jusqu’à cette se-
maine, la MRC d’Asbestos avait dé-
cliné l’offre du ministère des Trans-
ports qui consistait à louer les voies
ferrées désaffectées pour une pé-
riode de deux ans, pour la somme
nominale de ! $, afin de permettre
au milieu d’en évaluer le potentiel
d’utilisation.

M. Jacques Robidas, président
de la coalition régionale des corri-
dors verts est venu appuyer les ci-
toyens dans leur démarche à grand
renfort d’une mappe, de chiffres et
de rapports de d’autres municipali-
tés qui ont déjà des pistes cyclables
en fonction.

M. Robidas a expliqué qu’un ré-
seau de pistes cyclables du Nord au
Sud et d’Est en Ouest en Estrie fe-
rait de cette région une destination
touristique unique au Québec et
mêmeau Canada. Le réseau de l’Es-
trie sera très probablement rattaché
au projet transcanadien qui s’éten-
dra de Vancouver à Halifax. «C'est
pourquoi il est important que la
MRC d’Asbestos ne s’exclue pas du
projet estrien», a-t-il souligné.

M. Robidas a aussi annoncé
qu'une fondation pour les corridors
verts sera actualisée dans les pro-
chains jours. Elle a été mise en place
pour venir en aide aux régions
moins favorisées en population dans
le but de les aider a supporter la
phase d’exécution des travaux. La
première levée de fonds pourla fon-
dation aura lieu en mai de cette
année. De plus, le Conseil régional
de développementa déjà versé 1.2
million de $ en septembre dernieret
un autre million devrait être déblo-
qué bientôt pour aider les municipa-
lités à assumerles coûts du projet.

Une étude d’aménagement a ré-
vélé que le coût total du projet es-
trien s'élevait à 18 millions de $. Par
contre, M. Robidas affirme que ces
chiffres ne tiennent pas compte du
bénévolat et des travaux communau-
taires. Dans les municipalités où on
a complété les travaux, le tiers des
coûts a été économisé grâce au tra-
vail bénévole.

Qui prend généralement en
charge la réalisation des travaux? Ce
sont les municipalités qui décident.
Par exemple, à Sherbrooke, c’est
une société qui porte le nom de SO-
DEGAqui s'en occupe. À Lennox-
ville, c’est la municipalité qui en a la
responsabilité. Quant à Ayer’s Cliff
et Beebe, c'est un organisme sans
but lucratif, le Sentier Massawippi,
qui a pris en charge la réalisation
destravaux.

Selon M. Robidas, c’est le milieu
qui doit s'impliquer d’une façon ou
d’une autre: «Ce sont des citoyens
comme M. Bergeron qui viennent
aux réunions de la coalition régio-
nale des corridors verts pour venir y
chercher de l’expertise et des con-
seils».

Malgré les nombreuses explica-
tions de M. Robidas et de M. Daniel
Blanchet, de la Corporation touristi-
que des Bois-Francs, les maires de
Danville et de Shipton sont restés
avec des doutes quant à savoir qui
paicrait finalement pour un tel pro-
Jet.

M. Marcel Grenier, maire de
Shipton, a exposé son point de vue
d’une fagon claire: «Je me vois mal
dire aux contribuables de Shipton
ue leur argent servira a construire

des pistes cyclables avant de servir a
réparer nos routes qui auraient bien
besoin d'être retapées».

M. Réjean Auclair, maire de
Danville, s'est présenté a la réunion
de la MRC d’Asbestos avec le man-
dat de son conseil municipal d’ac-
cepter l’offre de location à condition
que cela n'exige aucune implication
inancière de la municipalité. C'est
pourquoi après avoir entendu les
propos de M. Blanchet: «On veut
minimiser les coûts, mais on ne peut
vous assurer que cela ne vous coû-
tera pas une cent», il a finalement
voté contre la proposition de louer
les voies ferrées, geste qu'a imité le
maire de Shipton.

Les maires de la MRC d'Asbes-
tôs ontfinalement accepté la propo-
sition de louer ces voies ferrées, à
condition qu'un organisme sans but
lucratif soit formé afin de prendre
en charge le projet et de minimiser
alnsi la responsabilité des municipa-
lités durant le bail de deux ans.
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Victoriaville-Arthabaska a droit a
6,2 millions $ pour ses infrastructures
 

Gilles BESMARGIAN Victoriaville
 

fédéral d'infrastructures mis
sur pied en collaboration

avec les provinces et les municipali-
tés, un montant de 6,2 millions $
vient d'être mis à la disposition de
Victoriaville-Arthabaska.

Comme la ville a déjà déposé
trois ou quatre projets d’une valeur
d'environ 4 millions $ auprès du
ministère des Affaires municipales
du Québec, projets qui sont rendus

D ans le cadre du programme

à l'étape de demander des soumis-
sions, elle est fin prête à bouger.
Onparle ici, entre autres, de la ré-
fection du réseau d’égouts dans le
secteur Sainte-Famille, du recou-
vrement bitumineux du stationne-
ment municipal sur les terrains de
la Société d'agriculture et de
l'agrandissement du parc industriel.

«Nous jouissons, selon le maire
Pierre Roux, d'une longueur
d’avance sur plusieurs autres muni-
cipalités. Il est toutefois possible
que le projet du parc industriel ne
soit pas admissible. Nous en serons
informés a court terme».

Le programme fédéral dont les
crédits sont disponibles jusqu’au 15
mars 1997 et ce. en fonction de la
population, pourrait permettre à la
capitale des Bois-Franes d'aller de
l'avant avec bon nombre de projets
apparaissant à son propre pro-
gramme triennal d'immobilisations.
Dans les faits, elle pourrait dépen-
ser environ 3,1 millions $ et jouir
d'investissements dépassant 9,3
millions $.

Comme nous l'indiquait M.
Roux, la Ville tentera d'obtenir le
maximum afin d'améliorer ses in-
frastructures.  
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